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CONVENTION RELATIVE AUX TRANSFERTS FINANCIERS 
ISSUS DE L'ACTE II DE LA DECENTRALISATION 

 
 

Résumé : Il vous est proposé, à travers le présent rapport, d’autoriser la signature d’une 
convention avec la Région Alsace afin de corriger les conséquences financières du 
transfert de deux compétences issues de l’acte II de la décentralisation, à savoir la 
responsabilité des agents TOS et l’inventaire général du patrimoine culturel. Par la 
compensation ainsi opérée, le Département du Haut-Rhin percevra de la part de la 
Région Alsace, un montant total de 227 325 € au titre des années 2006 à 2010, et 
de 27 465 € au titre de chaque année suivante. 

 

En vertu de l’article 82 de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales, la Région et le Département ont en charge « l’accueil, la restauration, l’hébergement, 
ainsi que l’entretien général et technique » respectivement des lycées et des collèges. Ces 
missions sont assurées dans les établissements par les agents techniciens, ouvriers et de 
services (agents TOS). 
 
L’article 95 de cette même loi a, quant à lui, confié à la Région la responsabilité de procéder 
à « l’inventaire général du patrimoine culturel », en lieu et place de l’Etat qui assurait 
précédemment cette mission à travers un service dédié de la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles (DRAC). 
 
Or, le transfert de ces compétences a entraîné pour la Région Alsace et les deux 
Départements, certaines conséquences financières importantes qu’il vous est proposé de 
régler dans le cadre de la convention jointe au présent rapport. 
 
1. Détermination des montants dus par la Région aux deux Départements au titre des 
crédits de suppléance pour les personnels techniques, ouvriers et de service (TOS) des 
collèges et lycées 
 
Par courrier du 7 juillet 2009, une démarche collective a été entreprise par la Région Alsace, 
le Département du Bas-Rhin et le Département du Haut-Rhin auprès de l’Etat afin d’obtenir 
de ce dernier la mise en place d’une nouvelle clé de répartition des crédits de suppléance 
TOS (pour les remplacements de courte durée des titulaires absents) dans le cadre du vote 
de la loi de finances 2010. 
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Cette démarche sollicite la prise en compte de la répartition effective des moyens de 
suppléance TOS actuellement en vigueur entre nos trois collectivités. Celle-ci est la 
suivante : 
 
Tableau n°1 : répartition actuelle des moyens de suppléance : 

 Répartition en personnel des 
moyens de suppléance Clé de répartition en % 

Région 39,8 ETP 36,18 % 

Département du Haut-Rhin 27,9 ETP 25,36 % 

Département du Bas-Rhin 42,3 ETP 38,45 % 
 
 
Or, il est constaté que les crédits de suppléance TOS accordés par l’Etat ne correspondent 
pas à la répartition susvisée mais sont ventilés de la façon suivante : 
 
Tableau n°2 : répartition des crédits telle qu’opérée par l’Etat 

 Clé de répartition actuellement en vigueur 
par la loi de finances 

Région 655 262 € 56,48 % 

Département du Haut-Rhin 206 807 €  17,82 %  

Département du Bas-Rhin 298 143 € 25,70 % 

Total  1 160 212 € 100,00 % 
 
 
Aussi, dans l’attente d’une modification de la clé de répartition des crédits de 
suppléance TOS par l’Etat, il est convenu d’opérer une péréquation des crédits comme 
suit à partir du 1er janvier 2006 : 
 

• La Région rembourse annuellement au Département du Bas-Rhin : 148 000 € 
• La Région rembourse annuellement au Département du Haut-Rhin : 

87 465 € 
 
 
2. Détermination des montants dus par les Départements à la Région au titre de 
l’inventaire général du patrimoine culturel. 
 
Depuis 1979 et jusqu’au transfert de cette compétence au profit de la Région, le Service de 
l’Inventaire, alors rattaché à la DRAC, était assisté dans sa mission par l’Association pour la 
Connaissance et l’Etude du Patrimoine Alsacien (ACEPA). Ensemble, ils ont fait en sorte que 
l’Alsace soit aujourd’hui la région française la mieux couverte (près de 102 000 dossiers 
documentaires et 275 000 photos). 
 
Le financement de l’ACEPA était assuré par les trois grandes collectivités alsaciennes. Leurs 
subventions, dont 60 000 € émanant chaque année du Département du Haut-Rhin, 
permettaient notamment la prise en charge des six postes créés au sein de l’ACEPA. 
 
Ces six agents ont été intégrés dans les effectifs de la Région Alsace au 1er juillet 2007 dans 
le cadre du transfert de compétence. Quant à l’ACEPA, elle est désormais dissoute. 
 
Afin de marquer notre volonté de poursuivre le soutien apporté depuis de nombreuses 
années à la réalisation et à la valorisation de l’inventaire du patrimoine, il a été convenu 
qu’une participation de 60 000 € soit versée par chaque Département à la Région 
Alsace au titre de cette nouvelle compétence, et ce à compter du 1er juillet 2007. 
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3. Compensation entre les montants déterminés ci-dessus 

 
Dans un souci d’efficacité et de simplification, la Région Alsace a proposé aux deux 
Départements qu’une compensation soit opérée entre les montants dus au titre des agents 
TOS et ceux dus au titre des agents de l’ACEPA. 
 
Il résulterait de cette compensation, que la Région Alsace serait redevable au 
Département du Haut-Rhin, des sommes suivantes : 
 

- Au titre de 2006 : 87 465 € 
- Au titre de 2007 : 87 465 € - 30 000 €, soit 57 465 € 
- Au titre de 2008 : 87 465 € - 60 000 €, soit 27 465 € 
- Au titre de 2009 : 87 465 € - 60 000 €, soit 27 465 € 
- Au titre de 2010 et des années suivantes : 87 465 € - 60 000 €, soit 27 465 € 

 
Les recettes seront imputées au chapitre 74, fonction 0202, nature 7472. 
 

 
--- 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer et d’autoriser le Président à signer la convention ci-
jointe, relative aux transferts financiers issus de l’acte II de la décentralisation. 

 
 
 
 

 










